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Mise en contexte

 Résidences de tourisme : phénomène nouveau et en expansion

 Réalité à Saint-Alphonse-Rodriguez :

 Nombre élevé de résidences secondaires

 Demande latente forte

 Situation actuelle

 Autorisées dans quelques zones seulement

 Pas d’encadrement précis
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Mise en contexte

 Volonté du conseil municipal :

 Ouvrir le territoire

 Réglementer les résidences de tourisme

 Comment?

 En se dotant d’un nouveau règlement
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Acteurs impliqués

 Gouvernement du Québec

 Ministère du tourisme

 Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ)

 Revenu Québec

 Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez

 Citoyens (propriétaires et locataires)
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Obligations provinciales

 Loi et Règlement sur les établissements d’hébergement touristique

 Attestation de classification

 Affichage (panonceau)

 Pénalités

 Définitions des catégories

 Demande d’attestation de classification

 Période de validité

 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme

 Règlement sur les usages conditionnels



Obligations provinciales

 Règlement sur les établissements d’hébergement touristique

(modifié le 1er mai 2020)

 Résidence principale : nouvelle catégorie
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Questions avant de poursuivre?

 Mise en contexte ✔

 Acteurs impliqués ✔

 Obligations provinciales ✔

 Résumé du Règlement nº 903-2020 relatif aux usages conditionnels

 À venir en 2020 - 2021

 Questions / commentaires
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 48 articles

 Répartis en quatre chapitres :

 1.  Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives

 2.  Traitement d’une demande d’usage conditionnel

 3.  Usages admissibles et critères d’évaluation

 4.  Dispositions transitoires et finales
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

Chapitre 1

Dispositions déclaratoires, interprétatives et administratives

 Le règlement s’applique à tout le monde

 Buts du règlement :

 Permettre au conseil municipal d’évaluer chaque demande cas par cas 

 Refuser ou autoriser, à certaines conditions, l’ajout d’une résidence de tourisme

 Favoriser une cohabitation harmonieuse et une compatibilité avec les voisins

 Prévenir les irritants potentiels (aménagement du terrain, nombre de résidences, etc.)

 Les autres règlements continuent de s’appliquer (zonage, nuisances, etc.)
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

Chapitre 2

Traitement d’une demande d’usage conditionnel

 Obligation d’obtenir l’autorisation de la Municipalité AVANT de louer

 Dépôt d’une demande de permis (formulaire et documents à fournir)

 Important :

 Le requérant doit démontrer que sa demande respecte les critères d’évaluation

 L’installation septique et le puits doivent être conformes
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 Frais de traitement d’une demande : 500 $

 Temps consacré à l’évaluation de la demande

(vérification préliminaire, CCU, suivi avec le requérant, etc.)

 Affiche à installer sur le terrain

 Publication de l’avis public

 Patrouille de sécurité

 Taxes municipales et droits de mutation doivent être à jour

(sans arrérages)
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Traitement d’une demande 

d’usage conditionnel



Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 Étapes de traitement

1.  Vérification de la demande

 Est-elle complète et conforme?

 Si non : délai de 30 jours au requérant pour modifier ou 
retirer sa demande

 Si oui : prochaine étape

2.  Évaluation par le comité consultatif d’urbanisme  
(CCU)
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 Étapes de traitement (suite)

 3.  Avis public

 Copies imprimées

 Affiche placée sur le terrain (au moins 15 jours avant la séance du conseil)

 4.  Décision du conseil municipal

 Si demande refusée : le conseil doit préciser les motifs

 Si demande acceptée : prochaine étape

 5.  Émission du certificat d’autorisation
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Traitement d’une demande 

d’usage conditionnel



Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

Chapitre 3

Usage admissible et critères d’évaluation

 Habitations unifamiliales isolées seulement

 Résidences comprenant un seul logement

 93 % des zones admissibles à une demande
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 47 critères d’évaluation

 Critères relatifs :
 À l’usage

 Au terrain

 Au bâtiment

 À l’aire de stationnement

 À l’installation septique et au puits

 Aux nuisances

 Aux animaux

 Aux équipements récréatifs

 À l’affichage

 À la responsabilité
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Chapitre 3

Usage admissible

et critères d’évaluation



Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 1. Critères relatifs à l’usage

 Habitation unifamiliale isolée

 Une seule résidence de tourisme par terrain

 Interdit dans un bâtiment accessoire

 Usage accessoire prohibé dans une résidence de tourisme

(ex. : salon de coiffure, garderie familiale, bureau professionnel, etc.)

 Nombre de personnes maximum : deux (2) par chambre à coucher

(sauf les enfants âgés de moins de 12 ans)
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Chapitre 3

Usage admissible

et critères d’évaluation



Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 2. Critères relatifs au terrain

 Accessible par automobile en toutes saisons

 Contigu à une rue lotie, publique ou privée

 Si servitude d’accès : accord écrit des propriétaires et bénéficiaires

 Espace tampon : boisé dense d’au moins cinq (5) mètres de largeur
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Chapitre 3
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 2. Critères relatifs au terrain (suite)

 Si déjà construit et dépourvu d’espace tampon conforme et

si bâtiment existant implanté à moins de cinq mètres (5 m) des lignes

 Obligatoire d’aménager une haie dense (mesure de mitigation)

 Les aménagements conservent un caractère résidentiel

 Ex. : nombre de cases de stationnement, éclairage, affichage, etc.

 Le terrain est bien entretenu et ne contient aucune nuisance
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 3. Critères relatifs au bâtiment

 Conserver le caractère résidentiel (apparence extérieure)

 Nouvelle construction

 4. Critères relatifs à l’aire de stationnement

 En nombre suffisant (1 par chambre)

 Conforme au zonage

 Pas dans la bande riveraine ni la zone inondable
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 5. Critères relatifs à l’installation septique et au puits

 Installation septique existante : capacité suffisante

(nombre de chambres à coucher)

 Installation septique conforme au règlement provincial (Q-2, r. 22)

 Puits conforme au règlement provincial (Q-2, r. 35.2)

 Fosse de rétention à vidange totale ou puisard :

résidence de tourisme interdite
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 6. Critères relatifs aux nuisances

 Ne doit pas devenir une source de nuisances pour le voisinage

 Arme à feu ou à air comprimé, arc ou arbalète, feux d’artifice : interdits

 Couvre-feu entre 22 h et 8 h le lendemain matin

 Espaces extérieurs en retrait des limites du terrain

 Intensité restreinte de l’éclairage extérieur : ne pas nuire au voisinage

 Flux lumineux orientés vers le sol : protection du ciel nocturne

 Matières résiduelles disposées dans les bacs
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 7. Critères relatifs aux animaux

 Maximum trois (3) animaux domestiques, dont deux (2) chiens
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 8. Critères relatifs aux équipements récréatifs

 Interdit pour les touristes :

 Véhicules récréatifs et de camping

 D’apporter leurs propres embarcations et équipements nautiques

 Utilisation d’équipement mue par un moteur
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 9. Critères relatifs à l’affichage

 Conforme à la loi

 Pas en dehors du terrain
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 10. Critères relatifs à la responsabilité

 Le propriétaire doit :

 Détenir une attestation de la CITQ valide

 Respecter les règlements

 S’assurer que ses locataires respectent les règlements

 Inclure les dispositions applicables dans le contrat de location

 Installer une affiche bien en vue dans la résidence de tourisme

 Le propriétaire doit :

 Désigner un mandataire et/ou une personne responsable de la surveillance des lieux
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 10. Critères relatifs à la responsabilité (suite)

 La personne responsable désignée par le propriétaire doit :

 Résider sur le territoire de la Municipalité, ou celui d’une municipalité contiguë;

 Être joignable par téléphone dans un délai de 24 heures maximum.

 Le propriétaire et les locataires sont conjointement responsables

en cas d’infraction

 Le propriétaire doit obtenir de l’association de lac une copie des règlements 

internes, code éthique, etc.
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 Durée de validité de l’autorisation délivrée par la Municipalité :

 Équivalent à la durée de l’attestation de la CITQ

 2 ans maximum

 Renouvelable

 Demande de renouvellement : 100 $

 Même procédure d’évaluation et d’approbation

 Demande de renouvellement : non garantie
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

Chapitre 4

Dispositions transitoires et finales

 Infractions

 Personne physique : de 500 $ à 1 000 $ pour une première offense

 Personne morale : de 1 000 $ à 2 000 $ pour une première offense

 Fausse déclaration ou documents erronés

 Passible des pénalités prévues en cas d’infraction

 Traitement de la demande annulée (si l’autorisation n’a pas été délivrée)

OU

 Permis invalidé (révoqué par la Municipalité) et résolution du conseil annulée
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Résumé du projet de règlement 

relatif aux usages conditionnels

 En cas de récidive : amendes doublées

(personnes physiques et morales)

 Si l’infraction perdure : possibilité de recours de droit civil

 Interdiction d’opérer une résidence de tourisme pendant         
deux (2) ans minimum si :

 Certificat d’autorisation révoqué par la Municipalité

OU

 Deux verdicts de culpabilité rendus par un tribunal reconnu
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Chapitre 4

Dispositions transitoires et finales



À venir en 2020 - 2021

 Entrée en vigueur projetée : cet automne

 Prochaines étapes :

 Séances d’informations (facultatifs)

 Lecture des questions et commentaires reçus

 Mesure de l’acceptabilité sociale du projet de règlement

 Rédaction du second projet de règlement

 Consultation publique

 Adoption du second projet de règlement

 Demande d’approbation référendaire et tenue de registre
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À venir en 2020 - 2021

 2021 : première année

 Nombre de demandes attendues : à suivre…

 Constater et mesurer l’étendue de la demande latente

 À la fin de l’année :

 Tirer un bilan

 Réévaluer nos besoins pour 2022
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Merci de votre attention!

 Des commentaires?

 Des questions?
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